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Aujourd’hui en veille 

· Semaine de la déficience intellectuelle
· Un jeune atteint d’autisme ne peut aller à l’école
· Desjardins inaugure son 1000ième guichet automatique adapté
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Cette semaine dans la presse régionale

· Semaine de la déficience intellectuelle
· Journée provinciale du mouvement personnes d’abord
· Intégration à la classe régulière des élèves ayant une déficience intellectuelle
· Yves Tétreault… Entraîneur au hockey cosom
· Justine a eu son chien d’assistance !
· Programmation 2006 de l’APH Rivière-des-chènes
· Arrivée de la fondation l’Équilibre au Saguenay Lac Saint-Jean
Semaine de la déficience intellectuelle
L’Assemblée nationale a soulignée hier la semaine de la déficience intellectuelle.

Pour voir l’extrait du journal des débats

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature2/Debats/epreuve/ch/060316/1500.htm
(vers la fin de la page) 
Paru jeudi 16 mars 2006 sur CNW - Telbec
L'Assemblée nationale souligne la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 

    QUÉBEC, le 16 mars /CNW Telbec/ - L'Assemblée nationale du Québec a

souligné aujourd'hui la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle,

qui se tient du 12 au 18 mars 2006. La députée de Jean-Talon et ministre

déléguée à la Protection de la jeunesse et à la Réadaptation, madame Margaret

F. Delisle, a pris la parole à cette occasion, soulignant l'adhésion du

gouvernement aux principes d'intégration et de participation sociales. Sous le

thème «Y croire...et grandir ensemble!», la Semaine québécoise de la

déficience intellectuelle veut sensibiliser la population québécoise à la

contribution des personnes qui ont une déficience intellectuelle. «Ces

personnes ont le désir légitime de participer à toutes les facettes de la vie

en société et avec un soutien adéquat, elles peuvent y parvenir», a déclaré la

ministre déléguée.

    Madame Delisle a souligné la très grande solidarité et l'ouverture des

Québécoises et des Québécois, tout en rappelant le devoir collectif qui

consiste à agir positivement pour ouvrir de nouvelles portes aux personnes

handicapées intellectuelles. Pour ce faire, de nombreux partenaires

interviennent de concert avec le ministère de la Santé et des Services

sociaux, soit les centres de santé et de services sociaux, les centres de

réadaptation en déficience intellectuelle et les partenaires des secteurs

public, privé et communautaire. «Nous pouvons compter sur des réseaux riches

de compétences, qui font vivre dans la communauté les principes que nous nous

sommes donnés et qui nous sont si chers. Il m'apparaît incontournable de

souligner le travail remarquable réalisé par l'ensemble des partenaires. Je

tiens à souligner particulièrement l'engagement des intervenantes et

intervenants à offrir des services de qualité à ces personnes et à leurs

proches», a-t-elle affirmé. Madame Delisle a aussi profité de l'occasion pour

saluer les familles et les proches des personnes qui ont une déficience

intellectuelle, pour leur engagement et leur détermination à leur assurer une

vie de qualité.

    «En cette Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, j'invite

les Québécoises et les Québécois à prendre le temps d'apprécier la présence

des personnes qui ont une déficience intellectuelle. Nous nous apercevrons que

leur différence est une source de richesse dans nos milieux de vie», a conclu

madame Delisle.
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Un jeune atteint d’autisme ne peut aller à l’école
Paru jeudi 16 mars 2006 dans The Gazette
No school for autistic teen 

TANTRUMS GOT HIM EXPELLED 

Judge refuses to order Pearson board to integrate boy in school classes 

ALLISON LAMPERT GAZETTE EDUCATION REPORTER 

Even after Travis Todd stopped going to school last fall, he’d still get up each morning and fetch his lunch box. 

   The 18-year-old, who has a severe intellectual disability linked to autism, would repeatedly point to a picture of a school bus on the wall, until his mother removed it. 

   Confined to his Île Perrot home – where he’d receive three hours of instruction a day from a special educator – Travis lost almost 10 pounds from his already lanky 6-foot, 127-pound frame. 

   He’d throw cups or CDs, overturn kitchen chairs and sometimes bang his head on the walls. 

   Indeed, it was Travis’s aggressive behaviour that got him thrown out of a Beaconsfield school for the disabled in June. 

   Yesterday, a Superior Court judge refused to grant Travis’s mother, Teri Todd, a temporary injunction ordering the teenager be placed in a school with other students. Quebec law entitles Travis to a public education until age 21 because of his disability. 

   “A part of school is having some social contact,” said Todd, a McGill University doctoral student specializing in educational psychology. “He wants friends just like you and I want friends. 

   “I’m not saying he should be put in a regular school. But I don’t think he should be isolated.” 

   Todd’s demand to have her son educated with peers is rare in today’s education system. 

   In Quebec, like other jurisdictions, disabled students are usually educated with classmates – often in regular schools. 

   While the Todd family isn’t necessarily asking for Travis to attend his neighbourhood high school, the case raises a tough question about integration: When is a disabled pupil deemed uneducable in a classroom? 

   Disabled students generally do better academically when they study with their peers – especially in regular schools. 

   Yet school boards are forced to balance those benefits with concerns for their other students’ safety and academic success. 

   Even in regular public schools, teachers have complained that the inclusion of some disabled kids – without adequate support – has led to disruptions that hurt their entire class. 

   Considering Travis’s aggressive behaviour in the past, Justice Hélène Langlois ruled yesterday that a West Island school board’s plan to have him educated alone was reasonable. 

   Lester B. Pearson School Board lawyer Rémi Poliquin argued the board had legitimate safety concerns about placing Travis with other students. 

   “He does this (has tantrums) at home, but he also does this at school,” Poliquin said. “We understand it’s hard for the family, but it’s also hard to integrate (Travis) into a school.” 

   Because of his severe autism, a complex developmental disability, Travis functions at the level of a 2-year-old. He knows 10 words and uses pictures like the school bus to communicate. 

   He hasn’t had lessons since December, partly because his mother and the board couldn’t agree on how he should be taught. 

   Todd intends to keep fighting so that one day her son will be placed in a class. 

   Maybe then, she’ll hang the picture of the school bus back up on the wall. 

   alampert@ 

   thegazette.canwest.com 

PETER McCABE THE GAZETTE Teri Todd, with her son, Travis, at their Île Perrot home. Todd has been fighting unsuccessfully to have Travis, who is autistic, integrated in a public school, but school board officials have insisted that he receive instruction at home because of his aggressive behaviour. 
Desjardins inaugure son 1000ième guichet automatique adapté
Paru vendredi 17 mars 2006 sur CNW – Telbec gouv. Du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec salue Desjardins pour l'installation de son 1000e guichet automatique adapté 

    DRUMMONDVILLE, le 17 mars /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a tenu à saluer aujourd'hui l'installation du millième

guichet automatique adapté de Desjardins à la Caisse Notre-Dame-de-Bellerive,

dans la municipalité de Salaberry-de-Valleyfield.

    Depuis 2003, la Fédération des caisses Desjardins travaille à rendre

accessibles l'ensemble de ses guichets automatiques aux personnes ayant une

incapacité visuelle, une déficience intellectuelle, aux personnes à mobilité

réduite et à toute autre personne ayant un besoin particulier.

    En plus de collaborer avec l'Office, la Fédération s'est alliée au

Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec (RAAQ), au Centre de

réadaptation Constance-Lethbridge et à la Société Logique. A la suite d'un

long processus de sélection des logiciels adaptés, les guichets automatiques

ont été testés par différents utilisateurs pour valider la taille et le

positionnement des caractères utilisés à l'écran, le débit de l'assistance

vocale et l'habillage des guichets.

    C'est véritablement un pas dans la bonne direction pour l'accessibilité

universelle. Toutefois, l'Office encourage la Fédération à poursuivre ses

efforts pour répondre à davantage de clientèles. Par exemple, la hauteur de

l'appareil peut être problématique pour les personnes de petite taille et

celles en fauteuil roulant.

    En terminant, l'Office invite toute entreprise ou institution offrant des

services à la clientèle à s'inspirer de la démarche menée par la Fédération

des caisses Desjardins.

    L'Office

    Dans le but de favoriser l'intégration scolaire, professionnelle et

sociale des personnes handicapées, l'Office a pour mandat général de veiller à

la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la prestation des

services qui leur sont destinés ainsi qu'à leur famille. L'Office les informe,

les conseille, les assiste et fait des représentations en leur faveur, tant

sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca.

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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Forum sur les stratégies de recherche d’emploi pour les étudiants de niveau postsecondaire et nouveaux diplômés ayant des incapacités

Forum sur les stratégies de recherche d’emploi pour les étudiants de niveau postsecondaire et nouveaux diplômés ayant des incapacités
Le samedi 18 mars 2006 de 9 heures à 17 heures

Le Centre Sheraton Montréal (1201 boul. René-Lévesques Ouest) -  

Salons Jarry et Joyce

Paru jeudi 16 mars 2006 sur CNW - Telbec
Les forums de recherche d'emploi aident les étudiants handicapés à entrer sur le marché du travail 

    MONTREAL, le 16 mars /CNW/ - L'Association nationale des étudiant(e)s

handicapé(e)s (NEADS) tiendra un forum de stratégies de recherche d'emploi à

Montréal, le 18 mars, à l'intention des étudiants postsecondaires et des

récents diplômés handicapés. Cet atelier bilingue donnera aux participants des

renseignements pratiques sur la façon de passer de l'état d'étudiant à celui

de travailleur qui entame une carrière gratifiante. Il s'agit d'un des

nombreux ateliers de stratégies de recherche d'emploi qui se dérouleront un

peu partout au Canada avec le soutien du Programme Action-Education de BMO

Nesbitt Burns.

    Les forums interactifs NEADS proposent des sujets comme la préparation au

marché du travail, les questions relatives à la divulgation d'une déficience,

la rédaction d'un curriculum vitae, la recherche d'un emploi, les aménagements

en milieu de travail, la promotion de ses compétences, les possibilités de

mentorat pour étudiants et employeurs (programme et listes d'orateurs du forum

à l'adresse: http://neads.ca/en/about/projects/jss/montreal.php).

    "Si le passage des études au marché du travail peut parfois être

difficile pour un certain nombre de personnes qui sortent du collège ou de

l'université, dans le cas des diplômés handicapés, les obstacles et les défis

sont tout simplement uniques", a déclaré le coordonnateur national de NEADS,

Frank Smith.

    "La plupart des participants de nos forums cherchent de l'information sur

les moyens de se préparer au marché du travail en s'adressant à des sources

d'information comme les centres de carrières, les bureaux de placement du

gouvernement, les agences de recrutement ou les employeurs. Les orateurs de

ces forums - un bon nombre étant des handicapés - font part de leur expérience

personnelle et donnent des conseils pratiques pour aider les participants à

réussir leur passage au marché du travail."

    Selon Jason Mitschele, président du Comité de planification du projet de

stratégies de recherche d'emploi de NEADS, "les défis auxquels les étudiants

handicapés du niveau collégial ou universitaire sont confrontés vont de

l'accès au campus à l'établissement de relations d'égalité avec les pairs".

    "Après avoir surmonté ces obstacles pendant leurs études, les handicapés

diplômés voient se dresser devant eux de nouveaux défis lorsqu'ils commencent

leur recherche d'emploi", fait remarquer M. Mitschele. Mettant à profit sa

propre expérience comme aveugle ayant réussi ses études de droit et qui exerce

maintenant sa profession, M. Mitshele est engagé activement au sein de NEADS

depuis 2002 à la fois comme membre, comme mentor et comme représentant au

conseil d'administration de l'Association.

    Avocat praticien au ministère de la Justice du Canada, M. Mitschele est

d'avis que le secteur privé a encore beaucoup à faire dans le domaine de

l'emploi pour les personnes handicapées.

    Il cite toutefois le cas de certaines entreprises, comme BMO qui sont des

chefs de file en la matière en ouvrant leur milieu du travail aux personnes

handicapées.

    "BMO est un modèle pour les autres entreprises", a déclaré Jason

Mitschele. Il a fait remarquer que le leadership de BMO ne se limite pas à du

financement, mais s'affirme par la mise en oeuvre de programmes qui influent

sur la culture de l'entreprise comme son Conseil sur la diversité et l'équité

en milieu de travail dont les employés membres consacrent temps et compétence

à des organismes comme NEADS.

    NEADS est également appuyée par BMO Nesbitt Burns par l'intermédiaire de

son programme Action-Education. Grâce à ce programme, la filiale de BMO

recueille des fonds à même les commissions d'opérations sur actions qu'elle

touche durant une journée donnée chaque année. Le programme Action-Education

vient en aide à un éventail d'organismes de bienfaisance non gouvernementaux

au Canada et aux Etats-Unis contribuant ainsi à permettre à des étudiants

prometteurs ne disposant pas des moyens financiers ou d'un réseau de soutien

d'accéder aux études supérieures et de développer leur potentiel intellectuel.

    En 2005, le programme Action-Education a versé plus de 200 000 $ à NEADS;

il s'agit du plus gros don du secteur privé à avoir été remis à l'organisme à

ce jour. Les fonds octroyés par cet organisme servent à financer la tenue de

sept ateliers de recherche d'emploi dans quatre régions canadiennes. Signalons

un autre aspect de ce projet de recherche d'emploi, soit le développement et

l'amélioration du site d'emplois ciblés appelé NEADS Online Work System (NOWS)

dont l'adresse est www.nows.ca. Ce site, d'accès gratuit, compte actuellement

55 employeurs et plus de 1 000 étudiants postsecondaires et diplômés inscrits.

    NEADS

    L'Association nationale des étudiant(e)s handicapé(e)s au niveau

postsecondaire (NEADS) est un organisme ayant pour mandat d'aider les

étudiants handicapés du niveau postsecondaire à se prendre en charge.

L'Association préconise l'amélioration de l'accessibilité pour les étudiants

handicapés, et ce, à tous les niveaux, afin qu'ils aient accès en toute équité

à une éducation collégiale ou universitaire comme c'est leur droit.

L'Association fournit des renseignements sur les services et sur les

programmes offerts aux étudiants handicapés à l'échelle nationale, publie un

bulletin régulier et effectue de la recherche sur des questions intéressant

ses membres. NEADS regroupe des étudiants, des éducateurs, des organismes et

des prestataires de services professionnels. L'Association est dirigée par un

conseil d'administration de 12 membres, chacun représentant l'une des

provinces ou territoires. Pour plus de renseignements, consulter le site

www.neads.ca.

    Le programme Action-Education de BMO Nesbitt Burns

    Nombreux sont ceux qui possèdent les capacités intellectuelles requises

pour faire des études supérieures et pour accéder aux possibilités que celles-

ci offrent, mais ne disposent ni de l'appui ni des moyens leur permettant de

tirer parti de ces capacités. BMO Nesbitt Burns vient en aide à ces personnes.

Le programme Action-Education de cette filiale peut se résumer à " une journée

de commissions pour toute une vie de possibilités ". Pour sa seconde opération

de collecte de fonds, le 17 mai 2006, BMO Nesbitt Burns fera don de toutes les

commissions d'opérations sur actions pour les institutions, en Amérique du

Nord, à des organismes oeuvrant afin d'améliorer l'accès aux études.

    BMO Nesbitt Burns est une importante banque d'investissement de plein

exercice qui offre aux entreprises, aux institutions et aux administrations

publiques une gamme complète de produits et services, notamment des services

bancaires d'investissement et aux entreprises, et des services de trésorerie,

de gestion du risque de marché, d'investissement institutionnel et de

recherche. BMO Nesbitt Burns est membre de BMO Groupe financier          

(TSX, NYSE: BMO).

Renseignements: Frank Smith, coordonnateur national, Association 

nationale des étudiant(e)s handicapé(e)s au niveau postsecondaire, Rm. 426 

Unicentre, Université Carleton, Ottawa, Ontario, K1S 5B6, (613) 526-8008, 

www.neads.ca; Lucie Gosselin, BMO Groupe financier, (514) 877-1101, 

lucie.gosselin@bmo.com; Mirette Ghanem, BMO Groupe financier,          

(416) 867-3996, Mirette.ghanem@bmo.com, Internet: www.neads.ca, 

www.bmonb.com

Sécurité du personnel infirmier à l’unité de psychiatrie 

du pavillon Monseigneur Ross de Gaspé
Paru mercredi 15 mars 2006 sur SRC.CA/Gaspésie
Les infirmières craignent pour leur sécurité 

 Mise à jour le mercredi 15 mars 2006, 17 h 52 . 

Selon un rapport de la CSST, le processus d'évaluation psychiatrique des détenus au pavillon Monseigneur-Ross de Gaspé représente un danger d'agression pour les travailleurs.

(archives)

Le personnel infirmier de l'institution demande au ministère de la Santé de suspendre ces évaluations en Gaspésie afin de donner le temps à l'hôpital d'établir un protocole d'intervention. Il y a un mois, des infirmières du pavillon Monseigneur Ross à Gaspé, qui craignaient pour leur sécurité, ont refusé d'entrer en contact avec un patient. Ce dernier était un détenu qui devait passer une évaluation psychiatrique ordonnée par la Cour. 

La CSST reconnaît que le bénéficiaire présentait un haut risque de violence. Les infirmières se sentaient incapables de maîtriser le patient et la direction de l'hôpital aurait refusé d'ajouter du personnel pour des raisons financières. 

De plus, la direction n'a pas présenté de protocole d'intervention, comme le demandaient les infirmières. 

La présidente du syndicat des infirmiers et des infirmières de l'Est-du-Québec, Micheline Barriault, a adressé une lettre au ministre de la Santé, Philippe Couillard pour qu'il impose un moratoire sur les admissions médico-légales. « On veut qu'il n'y ait plus d'admission médico-légale, tant et aussi longtemps que le protocole ne sera pas fait et que la situation ne sera pas réglée », indique Mme Barriault. 

Infirmier au pavillon Monseigneur-Ross, Yves-Marie Samson, estime que l'unité de psychiatrie a besoin de plus de personnel. Il y a trois ans, il raconte que les policiers ont dû intervenir: « On a fait le code parce que le client devenait agressif. On a codé. Aucun homme ne s'est présenté. On a dû faire appel à la Sûreté du Québec. » 

La direction du Centre de santé de la Côte-de-Gaspé n'a pas commenté la sortie des infirmières pour le moment.

Paru jeudi  16 mars 2006 sur LCN.CA/CHAU.TV
Des infirmières se considèrent en danger devant des patients issus du milieu carcéral

Le Syndicat des infirmiers et infirmières de l’Est-du-Québec demande un moratoire sur l’admission de ces cas lourds, tant qu’il n’y aura pas un protocole d’intervention de bien établi. Mais du côté de la direction, on estime avoir les ressources nécessaires actuellement pour répondre aux exigences fixés par la CSST.

Les patients carcéraux sont amenés, dans des chambres, souvent menottés. Le syndicat affirme que depuis près de deux mois, la direction ne maintient plus un infirmier ou infirmier-auxiliaire en permanence, avec une infirmière, pour assurer une certaine sécurité. 

Micheline Barriault, présidente du Syndicat des infirmières et infirmiers de l’Est du Québec: "La direction de l’établissement, en raison de compressions budgétaires, a décidé de diminuer la présence masculine qu’on avait, justement pour assurer la sécurité des infirmières et infirmiers."

La direction reconnait qu’il y a du travail à faire. Mais elle assure que le moratoire sur les admissions médico-légales pourra être levé le 20 mars prochain. Elle se dit capable de répondre à l’exigence de la CSST, un homme sera présent lorsqu’il y aura un patient à risque élevé, mais ça ne sera pas obligatoirement un infirmier.

Gilles Loubert, directeur du programme de santé mentale: "Parce que la Charte des droits nous mentionne que normalement, il ne faut pas discriminer un homme ou une femme, alors c’est une des raisons pourquoi, actuellement, on le fait comme ça."

Micheline Barriault, présidente du Syndicat des infirmières et infirmiers de l’Est du Québec: "On souhaite que les ministères de la Santé et de la Justice conviennent ensemble que ça prend dans ces cas-là la présence d’un agent carcéral."

À titre comparatif, le centre psychiatrique Robert-Giffard de Québec traite beaucoup de patients du même genre et là-bas, il y a un agent d’intervention et non un agent carcéral qui est présent 24 heures sur 24 pour s’assurer qu’une infirmière n’intervient jamais seule avec un cas lourd. À Gaspé, la direction planche toujours sur son plan d’intervention.

Martin Toulgoat

Réforme de la sécurité du revenu en Ontario
Paru jeudi 16 mars 2006 dans The Toronto Star
Province `to fix' disability backlog

Some rules unfair, minister admits

Allowances delayed up to 8 months

Mar. 16, 2006. 04:58 AM

KERRY GILLESPIE

QUEEN'S PARK BUREAU

A backlog in approving disability allowances that is robbing Ontario families of months of payments is totally unacceptable, says Community and Social Services Minister Sandra Pupatello.

"Some of the rules that have been there historically are unfair, and we've got to ... make them fair and make them easier for people," she said yesterday.

The Star reported Wednesday that Ontario's Ombudsman, André Marin, had launched an investigation into the Ontario Disability Support Program.

Pupatello said she hopes to come up with solutions by the time Marin issues his report at the end of the month.

In Ontario, severely disabled children receive monthly support under the Assistance for Children with Severe Disabilities program but must change programs when they turn 18. This has led to a disruption in ODSP benefits in many cases.

Marin began his probe earlier this month after his office received more than 70 complaints of lengthy delays in getting approval. The government's refusal to retroactively pay more than four months of allowances meant families were being short-changed thousands of dollars.

But the Ministry of Community and Social Services has known about the problem for at least six months and has been conducting an internal review, Pupatello said.

"I don't need to wait for the ombudsman to figure out we have a problem here," she said, adding that some administrative changes had already been made.

That's not nearly good enough for Henry Aukema, whose 18-year-old daughter, Lyndsey, has myotonic dystrophy and cerebral palsy.

"She's (the minister's) just shown where her priorities are — or where they aren't.

"It's outrageous if they've known about it for six months and they haven't gotten around to fixing it yet," said Aukema, a farmer near London, Ont.

Lyndsey has trouble walking, has the mental capacity of a toddler, and will never be able to care for herself. Her condition entitles her to receive monthly support from the ODSP. 

An eight-month delay in having Lyndsey's case approved after changing programs has left the family without three monthly cheques of $730 each.

Even though the government is responsible for the months of delay in switching programs because of understaffing, the government will retroactively pay only four months.

"That really is unfair. It's incumbent on us to deal with our volumes," Pupatello said.

Why have a four-month rule at all?

"Historically it's just been there. There's no other reason than that," Pupatello said. When asked why she didn't just change the rule, she said: "I'm hoping we'll have some positive changes there. I can't say anything with certainty until it's done."

The ombudsman expects to have his investigation and recommendations for change complete later this month.

"What I hope will happen is that by the time he lands his report I'm also in a position to have found ways to solve the problems," Pupatello said.

Much of the problem has simple roots: too much work, too few staff.

The number of staff in the community and social services ministry was cut by a third under the former Progressive Conservative government of Mike Harris and they haven't been replaced.

On top of that, the number of Ontario Disability Support Program cases goes up 3 per cent a year, she said.

"We've gotten locked into a structure that is ill-equipped to deal with this many people and you were bound to get these kind of delays and we just have to fix this," she said.

There may also be a need to streamline the approval process and make it less complicated, she said. 

"We have to strike a proper balance between a ridiculous amount of paperwork and the right amount to be accountable to the public for the money we're spending."

Réforme de la législation sur les droits de la personne en Ontario 
Paru vendredi 17 mars  2006 dans The Globe and mail
Disabilities group criticizes rights plan

MURRAY CAMPBELL 

E-mail Murray Campbell | Read Bio | Latest Columns 

A group representing the disabled is accusing the Ontario government of trying to weaken the structure under which human-rights complaints are investigated.

The newly formed Accessibility for Ontarians with Disabilities Act Alliance believes proposed changes to the provincial Human Rights Commission announced three weeks ago will hurt potential complainants.

The Liberal government said last month that the quasi-judicial Ontario Human Rights Tribunal would take over direct responsibility for dealing with individual complaints about discrimination. 

The move takes away the commission's ability to screen complaints to decide which should be forwarded to the tribunal. It is intended to free the commission to deal with "systemic" issues involving groups rather than individuals.

Paru vendredi 17 mars 2006 dans The Toronto Star
Reforms to rights agency opposed

Activists for disabled decry move by province

But changes would streamline system, lawyers say

Mar. 17, 2006. 01:00 AM

ROBERT BENZIE

QUEEN'S PARK BUREAU CHIEF

Premier Dalton McGuinty's plan to revamp the Ontario Human Rights Commission will "weaken" the organization and increase discrimination, activists for the disabled warn.

Catherine Dunphy, of the newly formed Accessibility for Ontarians with Disabilities Act Alliance, said yesterday that McGuinty's reforms will cause "very serious problems."

"The government (has) announced plans to introduce a law this spring to weaken the human rights commission by largely taking away its mandate to investigate and prosecute discrimination complaints," Dunphy told a Queen's Park news conference.

"We oppose these plans. We call on Premier McGuinty not to introduce the legislation he has announced. The government's plan is wrong. It would force discrimination victims like persons with disabilities to investigate their own complaints. How many organizations will voluntarily co-operate with such investigations? Not many."

Under the changes, the commission, headed by former Toronto mayor Barbara Hall, would end its time-consuming role of probing complaints, allowing people who feel they've faced discrimination to take their concerns directly to the Human Rights Tribunal of Ontario. 

Ultimately, the aim is to have cases heard within one year and make legal aid available for complainants who need it.

David Lepofsky, a well-known activist for the rights of the disabled, said the Liberals "plan to weaken the enforcement agency," almost a quarter-century after people with disabilities successfully fought to get their rights included in the human rights code.

"They plan to rip out most of its teeth. We say that's not fair," said Lepofsky, who read his statement from Braille.

"Before that, it was legal to discriminate because of disability. We won two important rights back in 1982. First, we won the right to a legal ban on discrimination because of mental or physical disability in access to jobs, goods, services, housing and the like," he said.

"Second, we won the right ... to have any human rights complaint that is within the human rights commission's jurisdiction ... investigated by a public law-enforcement agency with investigation powers."

But McGuinty's planned changes would undermine such gains by taking "away that second right."

Gary Malkowski, a former New Democrat MPP and the first elected deaf lawmaker in North America, warned that the reforms would effectively "privatize" human rights enforcement in Ontario.

"The government shouldn't force vulnerable discrimination victims to shoulder the steep cost of hiring a lawyer to fight their case. Underfunded legal aid can't pick up the pieces, especially for the many who don't qualify for it," said Malkowski, speaking through a sign-language interpreter.

However, Mark Hart, of the Association of Human Rights Lawyers, said the government is doing the right thing by trying to tackle the backlog of complaints. He said the government is finally acting on a 1992 report on the commission by human rights lawyer Mary Cornish that recommended streamlining the process so hearings could be expedited and problems resolved more quickly.
Jeux paralympiques de  Turin
L’équipe canadienne a poursuivis sur sa lancée en ajoutant une 9ième médaille à son palmarès des Jeux paralympiques de Turin. Lauren Woolstencroft (Victoria, CB / Calgary, AB) a remporté l’or au Slalom Géant femme position assise. C’est la troisième médaille d’or de la carrière paralympique et sa seconde lors des présents jeux. 
Par ailleurs, l’équipe canadienne de hockey sur luge a remportée une victoire de 5 à 0 face à l’Allemagne en demi-finale. La finale aura lieu samedi soir alors que le Canada affrontera la Norvège. 

Notons également que le Canada a perdu contre la Norvège en demi-finale du Curling en fauteuil roulant.

Paru vendredi 17 mars 2006 dans The Globe and mail
FIRST TO A FINISH LINE HE CANNOT SEE

ALLAN MAKI 

E-mail Allan Maki | Read Bio | Latest Columns 

CALGARY -- In vivid detail, Brian McKeever can recall the day his blind father reached into the family refrigerator for some jam only to end up spreading black bean sauce on his toast.

"He took a bite and my mom was laughing," Mr. McKeever said yesterday between chuckles. "In our family, we always joked about blind people. What are you going to do? You have to laugh."

Laughing comes easily to Mr. McKeever, almost as easily as blindly skiing around a 10-kilometre cross-country course en route to the top of the medal podium.

At the 2006 Paralympics in Italy, Mr. McKeever has already won two gold medals and a bronze in biathlon, a sport he said "sounded so ridiculous -- blind guys with guns" that he figured he should try it. On Sunday, he will go for a third gold in cross-country skiing on the same track where Olympians Beckie Scott, Sara Renner and Chandra Crawford competed weeks earlier.

Should he win -- and he likely will -- Mr. McKeever could lay claim to being the world's best winter Paralympian, an inspiration to those with or without a disability. But don't expect the 26-year-old Calgarian to be so boastful.

When his world turned fuzzy after 19 years of relative clarity, Mr. McKeever didn't set out to become a heroic figure. He only wanted to keep skiing and follow in the footsteps of his older brother Robin, a national team cross-country skier who competed at the 1998 Winter Games.

Unfortunately, the younger Mr. McKeever was diagnosed with Stargardt's disease, a genetic disorder that left him with only 10 per cent vision in both eyes. 

His father William had the same affliction as a child, and so did his aunt. Both were legally blind while growing up in rural Alberta.

Mr. McKeever thought he had escaped the family plight, but late in his teenage years he began to have problems seeing a blackboard or reading signs. Told he had Stargardt's, Mr. McKeever slipped into despair. He had been a promising member of Canada's junior national cross-country ski team. He dreamed of one day going to the Olympics. How could he do that if he couldn't pick out a tree from a shadow?

Then he thought of his father and somehow life went on.

"My dad's retired now. He was an elementary-school phys-ed teacher [for 29 years]," Mr. McKeever said. "He still goes cross-country skiing every week with a seniors group. . . . He never let his blindness slow him down."

As for the dad, he was determined to pass along a simple message to both his sons.

"I never viewed myself as disabled," he explained. "I was only 5 foot 6 and legally blind and I was captain of the basketball team. I always felt I was equal to anyone who was six feet and under. Over six feet, I couldn't block their shots."

Brian McKeever stuck with cross-country skiing and competed against able-bodied rivals, often beating them. When Canadian disabled cross-country ski officials learned of Mr. McKeever's illness, they asked if he was interested in competing in their events. As his eyesight worsened, Mr. McKeever acknowledged the inevitable and agreed to give the Paralympics a try.

What he needed, though, was a partner, a guide to lead him around the course. Robin McKeever got the job after he failed to qualify for the 2002 Winter Olympics. The two brothers went to the Paralympics that year and won two gold medals and a silver. Through Brian's adversity, the two have grown closer and forged a mutual admiration society.

Asked for one word to describe his 32-year-old sibling, Mr. McKeever replied: "Dedicated. Robin's a dad with a two-year-old son. He's coaching a cross-country ski club with 45 athletes. He has to come and guide me and train to stay in shape."

Asked for one word to describe his younger brother, Robin replied: "Stubborn." He also admitted earlier this week that there has been a definite role reversal between the two.

"Five years ago, it was an older brother looking after the younger brother," Robin told The Canadian Press. "Now he's showing me the ropes. I'm riding his coattails from his success."

Robin, who does not have the gene that leads to Stargardt's disease, skis in front of his brother and shouts out instructions. In biathlon, the same thing takes place, although Brian must carry a rifle and fire off 10 or 20 shots depending on the race. How does a blind person fire a rifle? That was the question Mr. McKeever put to his coach, Kaspar Wirz, when it was first suggested he give biathlon a try.

"Kaspar explained it was done by sound -- you put a headset on and you search for a certain pitch," Mr. McKeever recalled. "I said, 'What if someone's cellphone goes off? Do you shoot at that?' I was very sarcastic.

"He explained how you use an infrared beam on an electronic target. . . . I never took [biathlon] as seriously as cross-country."

What Mr. McKeever does own in abundance is wit and perspective. He believes he sees more than most people do. He notices things happening peripherally that others ignore because they're too busy looking ahead. And he says that his blindness opened his mind to how he'd been raised and how he wanted to live the rest of his life.

"Initially it was tough. You could go either way, but that's with anybody. We all have our setbacks in personal life, our disabilities," Mr. McKeever said. "I watched my dad, and I knew I didn't want to stop skiing."

Now it's the father's turn to follow his sons and bask in their accomplishments. He's especially fond of Brian's wisecracking ways, but not so hot about black bean sauce on toast.
Semaine de la déficience intellectuelle
Paru samedi le 11 mars 2006 dans la Voix de Sorel-Tracy
Semaine québécoise de la déficience intellectuelle du 12 au 18 mars

Incursion dans la classe DÉFIS, vers une véritable intégration sociale

Joey Olivier

C'est regroupés autour d'une table en classe qu'une partie des élèves de la classe DÉFIS ont reçu le signataire de ce texte pour raconter leur quotidien, leurs forces et leurs faiblesses, mais surtout, pour souligner l'importance des stages d'insertion dans leur vie. 

La classe Défis fait partie du Pavillon Tournesol, une école spécialisée en enseignement adapté aux élèves âgés de 5 à 21 ans présentant une déficience intellectuelle, située à l'école secondaire Fernand-Lefrebvre (ESFL). Dans cette classe, les élèves présentent une déficience légère à moyenne et l'objectif est que les élèves poursuivent leurs apprentissages des matières de base en français et en mathématique tout en développant, au maximum, ses comportements et ses attitudes adéquates en société et au travail. 

Ce qui rend le programme Défis unique en son genre, c'est le programme de stages internes et externes dans lesquels les élèves doivent accomplir des tâches diverses. Pour une fois, ce ne sont pas les institutions, les parents ou les enseignants qui prendront des décisions à leur place, mais eux-mêmes. D'enfants seuls, ils deviennent un groupe, et malgré leur déficience, ils porteront peut-être un jour un uniforme de travail. Alors que les gens agissent plus souvent qu'autrement différemment parce qu'ils ont une déficience, ils en viendront à être traités comme les autres. Pour une personne "normale ", ceci peut paraître anodin, mais pour eux, c'est une réussite de fonctionner comme tout le monde. 

Tour de table

Cathy, Valérie, Christelle, Louis-Philippe, Jean-Philippe, Jonathan et Mathieu me regardaient l'air un peu intimidé. Que faites-vous durant une journée à l'école? "De l'horticulture, classer du papier et de la cuisine après être allée chercher des recettes sur Internet", a expliqué Cathy. Pour Christelle, le plus difficile est de faire le "Défi de la semaine", une activité qui consiste à faire un devoir significatif. Récemment, les élèves ont dessiné les drapeaux des pays présents aux Jeux olympiques. Quant à Valérie, son moment de prédilection est son stage à la cafétéria sur l'heure du midi. "Je mets la vaisselle dans un gros baril et la machine met l'eau et le savon", a-t-elle expliqué. Entre 9 heures et 10 h 35, c'est la tournée des cartes d'absence dans les classes de l'ESFL, c'est Louis-Philippe qui avait cette tâche le matin de l'entrevue : "Ce que j'aime le plus ici, c'est que nous faisons des choses en groupe au lieu de les faire seul", a-t-il déclaré. 

Quant à Jean-Philippe, il est responsable de laver la vaisselle, les tables et d'amasser les cartes d'absence, selon l'horaire, et Jean-Philippe nettoie les dossards à l'école. Bref, le moment où ces jeunes ont le plus de jasette, c'est au moment de discuter de leur tâche dans l'école (interne) ou en entreprise (externe). Après la discussion, Christelle a pris soin de me présenter ses deux journaux de bord lors de ses stages. On pouvait y lire la description des tâches, l'endroit et la durée de celle-ci. 

Le stage externe, un outil d'intégration

Si l'étudiant de la classe Défis est âgé de 16 ans, qu'il a réussi à respecter les règles de la classe (langage, comportements, etc.), il pourra vivre un ou plusieurs stages d'une durée de 67 heures dans une entreprise. C'est sans doute le moment le plus important dans la vie de ces étudiants. La première fois que Cathy a utilisé le Taxibus seule, ce fut un moment "très difficile" dans sa vie, mais elle a réussi à franchir sa peur et, à l'heure actuelle, utiliser Taxibus est un geste plus anodin. Cette jeune fille compte également une expérience en entreprise impressionnante : "J'ai travaillé en garderie, au canal Vox, chez Aqua-détente, chez Soreli, au Valentine, chez A&W et je suis présentement au Axep", a-t-elle énuméré. Elle a d'ailleurs été embauchée par cette entreprise pour l'été prochain. C'est toute une réussite non seulement pour elle, mais pour l'équipe d'enseignantes du programme DÉFIS : "Notre plus belle réussite, c'est de les voir revenir d'un travail et lorsque les employeurs engagent un élève", a confié Carole Plante, enseignante. 

Voyage à Toronto

À la fin de la présente année scolaire, la classe DÉFIS ira à Toronto. Pour ce faire, les enseignantes et les élèves sont à la recherche de commanditaires. Les gens qui désirent contribuer au projet peuvent téléphoner au 742-5901, poste 206. 

Paru dimanche 12 mars 2006 dans Le Courrier Laval
Mille et une activités pour grandir ensemble 

Semaine de la déficience intellectuelle 

Plus de 80 personnes ont assisté au lancement, animé par Emmanuel Auger et Janick Doucet, avec la participation des deux coprésidentes d’honneur, Sylvie Ross et Michelle Courchesne. (Photo: Martin Alarie) 

Sous le thème «Y croire… et grandir ensemble», c’est le 6 mars, dans le foyer de la Maison des arts de Laval que l’on a procédé au lancement du volet lavallois de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, qui se tiendra du 12 au 19 mars.

Plus de 80 personnes et dignitaires étaient présents pour assister à la conférence de presse animée par Emmanuel Auger, comédien et porte-parole officiel de la Semaine dans la région de Laval et Janick Doucet, co-animatrice. «Si tout le monde participe, nous passerons à travers les préjugés», d’insister Sylvie Ross, une coprésidente d’honneur qui se présente toujours de bonne humeur, dit-elle, aux Ateliers Stimul’Arts, où elle travaille depuis huit ans. Mme Ross a été choisie en raison de son implication constante dans la promotion et le financement (téléthons, vente d’artisanat) des organismes de déficience intellectuelle. Également à la coprésidence de l’événement, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et députée de Fabre, Michelle Courchesne, s’est engagée à porter plus loin le dossier de l’intégration des déficients intellectuels sur le marché du travail, parlant du dépôt d’un plan d’action à cet effet. «Nous devons investir dans des moyens pour que les personnes vivant avec une déficience intellectuelle trouvent un travail adapté à leurs aptitudes. Malgré leur différence, elles ont un désir profond de participer pleinement à la collectivité, à la condition, bien sûr, qu’ils puissent bénéficier d’un soutien et d’un accompagnement personnalisés. C’est de cette façon, qu’ils pourront dépasser leurs incapacités et mener une vie plus épanouie», a-t-elle déclaré.

Des vedettes et des hockeys
Pour cette dernière édition, on mise énormément sur une primeur: une partie de hockey qui aura lieu au Colisée de Laval. La ligue de hockey «Les Différents» rencontrera amicalement l’équipe du National de Québec (l’équipe de hockey de la télésérie culte Lance et Compte) le samedi 18 mars à 19h30. En plus d’une dizaine d’acteurs, Stéphane Richer et des anciennes vedettes de la Ligue nationale de hockey seront de la partie. Les billets sont en vente au coût de 5$. L’entrée est gratuite pour les personnes vivant avec une déficience intellectuelle. Tous les profits iront à la ligue de hockey «Les Différents».
Parmi les autres activités proposées durant la semaine, mentionnons les journées Portes ouvertes, le lancement d’une vidéo sur le plan de services individualisés (PSI), des expositions d’œuvres d’art, le brunch « l’ALDIfférence et le Coup de chapeau l’Essentiel » et différentes activités de loisirs.
Partout à Laval, on fera la démonstration du dynamisme de ces organismes œuvrant en déficience intellectuelle et des avantages de la participation des personnes vivant avec une déficience intellectuelle dans la société. En bon porte-parole, Emmanuel Auger a d’ailleurs invité les personnes présents pendant la semaine à poursuivre leur participation auprès des organismes, que ce soit en temps de bénévolat, en argent, en matériel ou en espace de locaux.
Information: 668-2354, 628-1616, 972-2099 ou 668-4836.


Semaine de la déficience intellectuelle
Partie de quilles (12 mars)
Lancement de vidéo du Comité des Usagers du CRDI Normand-Laramée (13 mars)
Journées Portes ouvertes Fondation IntégrACTION du Québec (14 mars) et
Ateliers adaptés Stimul’Arts (15-16 mars)
Exposition «Découvrons nos origines» (14 au 16 mars)
Réalisations Club l’ALDifférence (15 mars)
Soirée d’information sur le Curateur public (16 mars)
Partie de hockey National de Québec et «Les Différents» (18 mars)
Brunch l’ALDifférence Coup de chapeau L’Essentiel (19 mars)

Organismes participants
Association de Laval pour la déficience intellectuelle 

Association régionale de loisirs pour personnes handicapées de Laval

Ateliers adaptés Stimul’Arts 

Club de Loisirs et de Sports pour Handicapés de Laval Inc. 

Comité des Usagers du CRDI Normand-Laramée 

CRDI Normand-Laramée

Fondation IntégrACTION du Québec

Mouvement Personne d’Abord de Laval 

Regroupement des organismes de promotion des personnes handicapées de Laval

Journée provinciale du mouvement personnes d’abord
Paru dimanche 12 mars 2006 dans Beauport Express
Mouvement Personne d'Abord du Québec Métropolitain 

Les étiquettes vont sur les pots, pas sur les personnes! 

Article mis en ligne le 12 mars 2006 et visionné 33 fois 

 Le vendredi 17 mars, à l'intérieur de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle se tiendra la 5e Journée provinciale des Mouvements Personne d'Abord.

Les objectifs de cette journée sont de sensibiliser la population à la « déficience intellectuelle » et de combattre les préjugés à l'égard de ces personnes. Dans cette optique, chacun des 14 Mouvements à travers la province organise une activité de son choix dans sa région.

À Québec, c'est sous le thème « Les étiquettes vont sur les pots, pas sur les personnes » que se déroulera l'activité retenue et planifiée par les membres. On les retrouvera donc une bonne partie de la journée au Carrefour Charlesbourg où ils donneront aux clients, un petit pot contenant un tract explicatif sur l'apport social que peuvent apporter les Personnes d'Abord en étant intégrées à la société.

Ces pots sont facilement identifiables par leur étiquette jaune et bleue, reproduisant une illustration créée par madame Sylvie Giroux, membre active du Mouvement de Québec et portant notre message : « Les étiquettes vont sur les pots, pas sur les personnes ». Un pot qui pourra être conservé et utilisé à diverses fins ou remis à un ami, question de faire passer le message de personnes à personnes!

Pour appuyer la Journée provinciale des Mouvements Personne D'Abord, un message promotionnel « Les étiquettes vont sur les pots, pas sur les personnes! » sera gracieusement diffusé à plusieurs reprises, du 11 au 19 mars sur les ondes du Canal Vox, câble 9 à Québec. Un message qui porte à réfléchir et que nous vous invitons à surveiller.

Soulignons qu'une autre activité, inscrite au programme de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, mettra aussi en évidence le potentiel des Personnes d'Abord, en cette journée du 17 mars. L'Activité Grand public aux Promenades Beauport permettra, de 17h30 à 20h30, à la population de rencontrer madame Lise Luckenuick, membre active du Mouvement Personne d'Abord de Québec et créatrice du Mot caché de Lise publié depuis plus de deux ans dans le journal « D'Abord avec tout l'Monde! »
Intégration à la classe régulière des élèves ayant une déficience intellectuelle
Paru samedi le 11 mars 2006 dans la Voix de Sorel-Tracy
La Voix - Édition du 11 mars 2006

Des méthodes d'enseignement adaptées aux élèves

Joey Olivier

Un des préjugés à propos de la déficience intellectuelle repose bien souvent sur une méconnaissance des types de déficience. "Le préjugé qui perdure est que certaines personnes croient qu'ils sont tous dans le même sac. On différencie mal les niveaux", a confié Marie-Claude Boucher, enseignante. Au Pavillon Tournesol, les classes sont divisées selon le niveau de déficience et les besoins des étudiants. 

Pour les élèves âgés de 5 à 12 ans présentant une déficience intellectuelle légère, moyenne ou sévère, les programmes d'études visent à développer le langage, la lecture, l'écriture, les mathématiques, les habiletés manuelles et artistiques. Les programmes PACTE (Programmes d'études adaptés avec compétences transférables essentielles) regroupent les élèves âgés de 13 à 15 ans dont la déficience est légère à moyenne. La classe DÉFIS est dédiée aux élèves avec une déficience intellectuelle légère à moyenne avec ou sans combinaison de plusieurs handicaps intellectuels, physiques et sensoriels et pour les élèves de 13 à 21 ans, qui présentent une déficience allant de moyenne à sévère, le pavillon offre un programme pour développer le langage, la logique, la motricité et les habiletés manuelles. 

"Notre rôle est de les aider afin qu'ils soient capables de répondre aux objectifs et deviennent plus autonomes à l'école, mais aussi en dehors", a expliqué Chantal Péloquin, enseignante. Selon elle, le fait que le Pavillon Tournesol soit situé dans les murs de l'ESFL a grandement contribué à l'intégration de ses élèves. Bien souvent, les gens qui craignent les personnes vivant avec une déficience intellectuelle sont ceux qui n'en ont jamais approché : "Tant et aussi longtemps que les gens ne les ont pas rencontrés, il y a une incompréhension qui persiste. L'intégration, comme ici, est une bonne façon de changer les perceptions", a conclu Chantal Péloquin. 

Quant aux stages en entreprises et dans l'école, ils sont d'une grande importance pour les élèves qui, bien souvent, doivent eux aussi se construire une estime d'eux-mêmes : "Les élèves ne s'occupent pas lorsqu'ils sont en stage, ils travaillent! Vu de l'extérieur, ça peut paraître anodin, mais pour eux, c'est une façon d'atteindre un jour le marché du travail", a spécifié Marie-Claude Boucher, enseignante dans la classe DÉFIS. 

 Yves Tétreault… Entraîneur au hockey cosom
Paru samedi le 11 mars 2006 dans Le Reflet
Yves Tétreault donnant quelques conseils à ceux qu'ils appellent affectueusement ses boys. (Photo - Judith Cailhier) 

Le Reflet - Édition du 11 mars 2006

Il enseigne le hockey cosom pour l'amour du sport 

Normand Laberge

DELSON - Il n'y a pas d'entraîneur plus passionné de hockey cosom que Yves Tétreault.

Celui qui dirige l'équipe de l'Association des personnes handicapées de la Rive-Sud ouest depuis trois ans ne se lasse pas d'aimer ce sport.

"Si je l'aime tant, c'est parce qu'il y en a qui l'adorent tout autant que moi et ce sont mes joueurs", a-t-il dit fièrement.

Chaque mercredi, de 18 h à 19 h, ils sont une dizaine à se réunir à l'école Des Timoniers à Sainte-Catherine pour pratiquer leur sport favori. 

"Ici, ce n'est pas tant de marquer des buts qui importe que le désir de participer à une activité qui t'amène à découvrir ce qu'est l'esprit sportif", a-t-il souligné.

M. Tétreault ne tolère aucune violence verbale ou physique. Il veut que ses joueurs, donnent leur 100 % et qu'ils trouvent le moyen de progresser.

"C'est différent d'un joueur à l'autre, a-t-il expliqué. Pour certains, le seul fait d'apprendre à tenir un bâton avec deux mains est un effort considérable. Pour d'autres, la progression se résume à être plus attentif et à ne pas perdre la balle des yeux."

En cette Semaine québécoise de la déficience intellectuelle, M. Tétreault tient à rappeler qu'il y a des gens qui réussissent à vivre normalement et qui réalisent de grandes choses malgré leur handicap physique ou intellectuel.

"Ce sont des personnes comme vous et moi qui aiment le sport et qui démontrent qu'ils peuvent réussir et se surpasser", a noté l'homme de 54 ans.

Toute l'année durant, "ses boys" comme il les appellent s'entraînent pour l'amour du sport d'une part, mais aussi pour le Défi sportif qui a lieu tous les ans à la fin avril.

"Pour eux, c'est un peu leur finale de la coupe Stanley, a-t-il indiqué. Tôt le matin, un autobus viendra les chercher au local de l'APHRSO pour les conduire au centre Claude-Robillard à Montréal. Pendant cette journée, ils disputeront de quatre à cinq matchs qui se solderont par un grand gagnant. Pour eux, qu'ils gagnent ou qu'ils perdent, cette compétition annuelle est le résultat de plusieurs mois d'efforts qui leur auront permis de vivre des moments extraordinaires."
Justine a eu son chien d’assistance !
Paru samedi le 11 mars dans Le Peuple de Lotbinière
Justine l’a eu son chien!

Par Luc Nolet 

Deux ans après avoir formulé une demande auprès des Lions, Justine Bureau de Lévis a obtenu son chien Labrador noir qui lui servira de guide pour les huit à neuf prochaines années. Atteinte de paralysie cérébrale depuis sa naissance, Justine se déplace principalement en fauteuil roulant et la présence de Maya, un an et demi, lui sera d’une aide précieuse. 

Profitant de la semaine de la Canne blanche, les représentants de l’Association internationale des Clubs Lions, District U2, ont procédé la remise officielle de Maya au domicile de Justine. La mère de Justine, Chantal Fournier et son mari François Bureau, racontait avoir formulé une demande à la Fondation Dogguides par l’entremise de Pierre Ampleman, secrétaire au District U2 pour un chien il y a maintenant deux ans. 

«C’est le temps minimum que ça prend pour trouver le chien qui convient à Justine» explique Mme Fournier. Une fois le chien identifié et entraîné pour répondre à ses besoins, Justine s’est rendu du 6 au 17 février dernier à Oakville en Ontario pour faire connaissance de Maya. Un séjour au cours duquel elle a appris les sept commandes de base pour se faire obéir de Maya. 

Élevé en anglais (sit, down, fetch it, tugs, etc), Maya deviendra bientôt bilingue puisque son entraîneur viendra bientôt chez Justine pour transférer les commandes en français. Maya aura eu le temps de s’adapter à son nouveau domicile, une résidence elle-même adaptée aux besoins de Justine avec un ascenseur. 

Fait à noter, Maya demeure la propriété de la fondation tout le temps de sa vie de travail. À sa «retraite», Justine et ses parents pourront l’adopter sinon Maya retournera à la fondation et un nouveau chien prendra la relève auprès de Justine si ses besoins le justifient. 

Les Lions Maurice Pouliot, directeur du Québec de la Fondation Dogguides, Pierre Ampleman, secrétaire District U2, Ross Chicoine, Gouverneur du District U2 en compagnie de Justine et Maya. (Photo Luc Nolet)
Programmation 2006 de l’APH Rivière-des-chènes
Paru samedi 11 mars dans l’Éveil
L’APH de la Rivière-du-Chêne annonce ses activités pour 2006 

Dany Cloutier 

(Photo Yves Déry)

 Jeanne-Mance LeBouthillier, administratrice, Karine Bourbonnais, trésorière, Lucille Lefebvre, présidente, Thérèse Larouche, secrétaire, et Lise Dreault, administratrice, font partie du nouveau conseil d’administration de l’APH de la Rivière-du-Chêne. 

Après une année de remise en marche amorcée en 2005, l’Association des personnes handicapées (APH) de la Rivière-du-Chêne a dévoilé cette semaine la programmation 2006 de ses activités.

Une demi-douzaine de sorties sont prévues par l’Association au cours de la prochaine année, allant de spectacles et casinos à des visites au Biodôme ou des croisières. Sur une base hebdomadaire, l’organisme propose aussi à ses membres des activités au pavillon Jean-Olivier-Chénier, situé rue Albert, à Saint-Eustache. Pour 2006, ces activités ont lieu les trois derniers mardis de chaque mois, sauf pour juillet et août, mois pour lequel le lieu de rencontre n’a pas encore été précisé. «Notre objectif est de permettre aux personnes à mobilité réduite d’échanger, de se rassembler, a affirmé Karine Bourbonnais, trésorière de l’organisme, au cours d’une rencontre qui s’est déroulée mardi dernier. «Beaucoup de ces gens-là n’ont pas de voiture et ont peu d’activités de losirs et de sorties à l’extérieur de la région», poursuit-elle.

L’APH de la Rivière-du-Chêne est aussi consciente des coûts faramineux encourus, à titre individuel, pour les personnes qui ont besoin d’un mode de transport adapté. Voilà une nouvelle qui réjouira les personnes à mobilité réduite de la région, pour qui les sorties prennent parfois des allures d’aventures (et de mésaventures).

En plus de l’organisation d’activités, le tout nouveau comité organisateur de cette association fondée en 1985 se donne aussi comme objectif de défendre les intérêts des personnes handicapées. Contrairement aux années passées, chaque personne voulant y adhérer doit verser une contribution de 5 $ annuellement. Le montant est plus symbolique qu’autre chose, et il permettra à l’organisme de mieux organiser ses activités de représentation auprès des autorités locales et régionales, notamment par la confirmation du nombre de membres qu’elle représente. La carte de membre est accessible à toute personne aux prises avec un problème de mobilité réduite et qui réside sur le territoire de la MRC de Deux-Montagnes et du Sud de Mirabel. «La carte donne accès à toutes les activités de l’Association, en plus de permettre à son détenteur d’obtenir un tarif réduit lors des activités à l’extérieur de la région, précise-t-on à l’APH de la Rivière-du-Chêne. Le programme d’activités sera envoyé aux membres par la poste, à domicile. Toutefois, il est possible pour les non-membres de participer aux activités, moyennant des frais supplémentaires.»

Du coup, grâce à la force du regroupement, plusieurs barrières qui se braquent devant les personnes à mobilité réduite tomberont. Participer aux activités sans même vous soucier du transport adapté, de la vérification des accès, de la négociation des entrées avec courtes distances à parcourir et des prix de groupe, c’est très important, affirment les administratrices du regroupement.

Pour plus d’information, on peut communiquer avec les membres du conseil d’administration au 623-6409, 628-1832 ou 472-4510.

Source: Éveil

11 mars 2006

Arrivée de la fondation l’Équilibre au Saguenay Lac Saint-Jean
Paru vendredi 17 mars 2006 dans Le Journal Saguenay Lac St-Jean
La Fondation ÉQUILIBRE « régionalise » la santé mentale 

Une grande première au Québec 

PRÉSENTANT LE NOUVEAU logo de la Fondation ÉQUILIBRE Saguenay-Lac-St-Jean, on retrouve Lili Simard, membre du ca, ainsi qu'Annick St-Pierre, directrice générale.(Photo: France Paradis) La première fondation régionale en santé mentale au Québec vient de voir le jour avec l'avènement de la Fondation ÉQUILIBRE Saguenay-Lac-St-Jean qui viendra en support, partout dans la région, auprès des organismes et institutions gouvernementales rattachés à ce volet de la santé.

Il s'agit d'un tournant déterminant dans ce domaine de la santé et s'inscrit dans la mouvance de la réorganisation des soins en santé mentale et la disparition de centre spécialisés en la matière comme c'était le cas par exemple pour le centre Claire-Fontaine de Roberval.

D'ailleurs, dans les faits, la Fondation Roland-Saucier s'est sabordée, a revu dans son ensemble sa mission pour l'élargir à l'ensemble de la région et adopter un tout nouveau nom, soit la Fondation ÉQUILIBRE qui, comme son nom l'indique, se veut une ressource pour aider les gens à maintenir ou retrouver leur équilibre.

« Par son rayonnement régional, la nouvelle fondation supportera la réalisation de projets visant l'amélioration de la qualité de vie des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale. Elle offrira un soutien financier aux établissements et aux organismes oeuvrant en santé mentale dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean afin de maintenir et développer des services de qualité en matière de traitement, de réadaptation et de réinsertion sociale », souligne Lili Simard, membre de la Fondation.

En plus de la révision de toute la mission, le nouveau conseil d'administration compte quatre représentants du Lac-St-Jean, dont le maire Denis Lebel de Roberval et André Bouchard, président de Béton Préfabriqué du Lac.

Sur notre territoire immédiat, la Fondation ÉQUILIBRE travaillera en concertation et en étroite collaboration avec le Groupe Le PAS et le CSSS Lac-St-Jean-Est qui compte un volet santé mentale.

La Fondation tire son financement de fonds privés, de dons de compagnies et du public. Prochainement, une activité bénéfice se déroulera à Saguenay et l'on prépare également une activité du même genre pour le Lac-St-Jean.

Selon Lili Simard, on estime que quelque 20 % de la population sera affectée un jour ou l'autre par un problème de santé mentale relié à des situations comme la dépression, un divorce, une perte d'emploi. Cependant, le nombre de personnes qualifiées comme souffrant d'une maladie mentale est beaucoup moindre mais les préjugés envers la maladie mentale sont très forts, très enracinés dans l'esprit des gens.

Un des objectifs de la Fondation ÉQUILIBRE sera donc de sensibiliser la population à cette facette de la santé et aux ressources que l'on retrouve dans notre milieu pour aider les personnes atteintes.

La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

